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1.A. Le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable  
 

Sur la base du diagnostic, le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable (PADD) a pour objet de définir les objectifs de développement de la  

Communauté de  commune s en les inscrivant dans un cadre de « gestion 

durable è cõest-à-dire :  

¶ En sõinscrivant dans le long terme sans cr®er dõeffets irr®versibles par 

rapport aux espaces sensibles du territoire ;  

¶ En respectant un équilibre entre les enjeux environnementaux, sociaux et 

économiques ;  

¶ En créant un cadre incitant les futurs habitants à des modes de 

construction ou de déplacement plus respectueux des enjeux 

environnementaux.  

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable de la Communaut® 

de communes Saône Doubs Bresse  est fondé sur une orientation socle :  

 

Lõarticulation du d®veloppement territorial autour de la question 

de la ruralité dans toutes ses composantes  

Il se décline autour de trois axes  : 

 

Axe 1  ð Préserver la dynamique de la filière agricole ;  

 

1.A ð Pr®server le foncier agricole et les capacit®s dõexploitations : 

¶ Limiter la consommation dõespaces agricoles et ®viter le mitage 

urbain  

¶ Préserver les perspectives de développement des sites agricoles et 

sylvicoles  

1.B - Maîtriser la consommation foncière à vocation économique  

¶ Regrouper lõoffre fonci¯re pour les activit®s productives autour des 

zones dõactivit®s existantes 

¶ Ma´triser la consommation de lõespace pour le d®veloppement de 

lõactivit® 

1.C Ma´triser la consommation fonci¯re ¨ vocation dõhabitat 

¶ Donner la priorité au renouvellement urbain et à la densification  

 

Axe  2 ð Favoriser le développement  pour  tous autour  des centralités  urbaines  ; 
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2.A ð : Organiser la production de logements en sõappuyant sur lõarmature 

urbaine  

2.B ð Organiser la production de logements au plus près des centres bourgs  

2 .C ð Diversifier la typologie des logements pour convenir aux habitants 

tout au long de leur vie  

2.D ð Adapter le développement des services et équipements aux échelles 

territoriales et ¨ lõarmature urbaine 

2.E - Equilibrer le d®veloppement de lõactivit® et des emplois au regard des 

®chelles territoriales et de lõarmature urbaine 

 

Axe 3  ð Offrir un cadre de vie attractif sõappuyant sur le patrimoine naturel, 

architectural et paysager.  

. 

3.A ð Pr®server lõidentit® rurale et naturelle du territoire et la qualit® de ses 

milieux naturels  

3.B - Assurer à long terme la protection de la ressource en eau  

3.C - Pr®server lõidentit® rurale et naturelle du territoire et ses qualit®s 

paysagères et patrimoniales - Protéger et mettre en valeur les patrimoines 

paysagers et b©tis associ®s aux grandes vall®es alluviales, ¨ lõeau et aux 

identités rurales du territoire  

3.D - Promouvoir la qualité de vie des villes et des villages  

3.E - Organiser les déplacements et les stationnements  

3.F - Développer les activités et les pratiques de loisirs et de tourisme en 

sõappuyant sur les valeurs environnementales, paysag¯res et patrimoniales 

du territoire  

3.G - Tendre vers la sobri®t®, lõefficacit® ®nerg®tique et la performance 

environnementale  

3.H - Favoriser le recours aux énergies renouvelables  

 

1.B. Les zones du PLUI 
 

Le territoire couvert par le PLU i est divisé en zones urbaines (U), en zone à 

urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zone naturelles et forestières (N), 

dont les délimitations sont reportées sur les documents graphiques.   

 

 Les zones Urbaines dites «  Zones U » 

Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

 

Sur le territoire de la Communauté de c ommunes, on distingue :  

La zone  UA qui correspond aux zones de centres anciens  ou de tissus 

urbains anciens  où le bâti est le plus souvent en ordre continu et 

patrimonial. Il sõagit de pr®server les formes architecturales et urbaines 

anciennes  ; 

La zone  UB qui correspond au x zones urbaines de centre ou le tissu 

pavillonnaire domine  ; 

La zone  UH qui correspondent aux zone s urbaine s éloignée s du centre 

bourg mais correspondant à des hameaux densifiables  ;  

La zone  Und  qui correspondent aux zones urbaines peu denses éloignées 

du centre bourg et non densifiable s ;  

La zone  UE qui correspond aux zones vou®es ¨ lõaccueil dõ®quipements 

collectifs et de service public  ; 

La zone  UX qui correspond aux  zone s vouée s ¨ lõaccueil de b©timents ¨ 

usage dõactivit®s ;  

Elle comprend un secteur UXa  o½ la hauteur des b©timents nõest pas 

règlementée.  

Elle comprend un secteur  UXc correspondant au x secteurs de la zone 

UX o½ lõon peut admettre du commerce et des services. 

La zone  UL qui correspond aux campings existants sur le territoire.  

 

 Les zones A U rbaniser dites «  Zones AU » 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être 

ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU  ont  une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble 

de cette zone, les orientations d'aménagement et le règlement définissent les 

conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 

sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à 

la zone prévue par les orientations d'aménagement et le règlement  ; 
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Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée 

à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme  intercommunal . 

 

Sur le territoire de la Communauté de commune s, on trouve  :  

La zone AU qui correspond à des zones de développement à vocation 

essentielle dõhabitat. Le d®veloppement doit sõeffectuer de manière 

organisée  ; 

 

 Les zones Agricole dites «  Zones A  » 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la Communauté de commune s, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.  

Conform®ment ¨ lõarticle R 151-23 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre 

autorisées en zone A :  

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 

stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives 

d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525 -1 du 

code rural et de la pêche maritime ;  

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 

d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par 

les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par 

ceux -ci.  

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés  : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages  

 

Sur le territoire de la Communauté de commune s, on distingue :  

La zone A  qui correspond à la zone agricole.  

Elle comprend des secteurs As  correspondant aux secteurs à 

constructibilité limitée pour la protection de corridors écologiques  

Elle comprend des Secteurs A ec  correspondant aux secteurs identifiant un 

®quipement public ou collectif existant ou ¨ cr®er dans lõespace agricole ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Acs 

correspondant aux secteurs identifiant une activité de service accueillant de 

la client¯le existante dans lõespace agricole ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Acsc  

correspondant aux secteurs identifiant une activité de service accueillant de 

la client¯le ¨ cr®er dans lõespace agricole nécessitant des constructions 

nouvelles pour son développement  ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Alc  

correspondant aux secteurs destinés aux loisirs à créer en zone agricole  ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées Ax  

correspondant aux secteurs accueillant des b©timents dõactivit®s dispers®s 

dans lõespace agricole ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Axc 

correspondant aux secteurs identifiant un site dõactivit® existant dans 

lõespace agricole o½ il conviendrait de cr®er un bâtiment à  usage dõactivit®. 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Ax ec 

correspondant aux secteurs identifiant un site dõactivit® existant dans 

lõespace agricole o½ il conviendrait de cr®er un b©timent ¨ usage dõactivit®, 

li® ¨ une activit® dõ®quipement ou agricole. 

 

 Les zones Naturelles dites «  Zones N » 

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs équipés ou non, à 

protéger en raison :  

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique ;  

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;   

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ;   

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;   

¶ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des 

crues.  
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Conform®ment ¨ lõarticle R 151-25 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre 

autorisées en zone N :  

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 

stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives 

d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525 -1 du 

code rural et de la pêche maritime ;  

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 

d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par 

les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par 

ceux -ci.  

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés  : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages  

 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

La zone N  qui correspond à une zone naturelle ;  

Elle comprend des secteurs Ns  correspondant aux secteurs à 

constructibilité limitée pour la protection de corridors écologiques . 

Elle comprend des Secteurs Ne correspondant aux secteurs identifiant une 

activit® dõ®quipement public sportif existante ; 

Elle comprend des Secteurs N j correspondant à des secteurs de jardins à 

lõint®rieur de lõenveloppe urbaine ou en limite avec lõespace rural ou 

naturel . 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Ng  

correspondant aux secteurs identifiant une activit® dõh®bergement 

touristique existante ou ¨ cr®er dans lõespace naturel ; 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Nl 

correspondant aux secteurs destinés aux loisirs déjà existant en zone 

naturelle . 

Elle comprend des Secteurs de Taille et de Capacité Limitées  Nlc  

correspondant aux secteurs destinés aux loisirs en zone naturelle  dans 

lesquels on peut autoriser de nouvelles constructions  

 

 

1.C. Les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP)  
 

Le Code de lõurbanisme pr®voit la possible mise en ïuvre dõOrientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) qui sont ainsi d®finies par lõarticle 

L151-6 : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.  » 

 

Elles peuvent, selon lõarticle L151-7 : 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et 

assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

renaturer, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151 -35 et L. 151-36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges 

urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets 

de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole 

intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces 

agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet 

espace de transition ;  

8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, 

identifier les zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de 

production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141 -5-

3 du code de l'énergie.  » 
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Le PLUI de la Communauté de communes Saône Doubs Bresse  contient deux 

types dõOAP : 

¶ Des OAP sectorielles portant sur lõensemble des zones AU dessinées dans le 

PLUi, ainsi que sur les secteurs situés en zone U dont le périmètre est 

dessiné sur le document graphique règlementaire.  

¶ Une OAP « Trame Verte et Bleue ð Continuités écologiques - Patrimoine  » 

porta nt à la fois sur le patrimoine «  naturel  » (trames vertes et bleues, 

corridors et continuités écologiques), «  paysager  » et « bâti  ». 

 

1.D. Le Règlement écrit  
 

Le règlement présente deux grandes parties  : 

Dans un premier temps, un rappel de dispositions légales et règlementaires qui 

sõappliquent sur le territoire de la CC ind®pendamment des r¯gles sp®cifiques 

du PLUi. 

Dans un second temps, une pr®sentation des r¯gles sp®cifiques qui sõappliquent 

aux différentes zones du PLUi autour des six grandes sections suivantes  : 

¶ Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

¶ Equipements et réseaux  

¶ Volumétrie et implantation des constructions  

¶ Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

¶ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

¶ Stationnement  

 

1.E. Pr®servation dõ®l®ments particuliers du paysage 

et de lõenvironnement 
 

 Au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme 

Cet article prévoit  : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 

localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation leur conservation ou leur restauration.  » 

Sont repérés à ce titre 164 sites et b©timents qui font lõobjet dõun cahier 

spécifique dans le dossier de PLU i. 
 

 Au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme 

Cet article prévoit  : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter 

les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment 

pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation.  » 

A ce titre, sont repérés sur le plan de zonage les ensemble s bocagers  et parc s 

paysagers  dõimportance existants sur le territoire. 

 

1.F. Les emplacements réservés  
 

Le PLUi prévoit la réservation en vue de leur utilisation par la collectivité 

publique, des emplacements nécessaires aux voies et ouvrages publics, aux 

installations dõint®r°t g®n®ral ainsi quõaux espaces verts. 

 

Article L151 -41 du Code de lõurbanisme : 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la 

localisation et les caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à 

modifier ;  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux 

espaces nécessaires aux continuités écologiques ;  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de 

la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 

logements qu'il d®finit (é) » 

 

En lõoccurrence, 50 emplacements réservés répartis sur tout le territoire de la 

Communauté de c ommunes  sont inscrits dans le projet de PLU i.  

Il convient de se référer au C ahier des Emplacements Réservés.  
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1.G. Les changements de destination dans les 

zones agricoles et naturelles  
 

Lõarticle 151-11 du Code de lõurbanisme pr®voit : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :   

 D®signer (é) les b©timents qui peuvent faire l'objet d'un changement de 

destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet 

pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

 Le changement de destination est soumis, en zone A, à l'avis conforme de 

la CDPENAF prévue à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche 

maritime, et, en zone N, à l'avis conforme de la CDNPS  » 

 

En lõoccurrence, 68 potentiels changements de destination  répartis sur tout le 

territoire de la Communauté de c ommunes sont inscrits dans le projet de PLU.  

 

Les b©timents rep®r®s ¨ ce titre font lõobjet dõun cahier sp®cifique dans le cadre 

du dossier de PLU i. 

 

 

1.H. Préservation de la diversité commerciale  
 

Lõarticle 151-16 du Code de lõurbanisme pr®voit : 

« Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans 

lesquels est préservée ou développée la diversité commerciale, 

notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le 

cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif.  » 

 

Des linéaires commerciaux à protéger sont prévus dans les communes de  

¶ Allériot  

¶ Bey 

¶ Damer ey 

¶ Navilly  

¶ Saint-Martin -en -Bresse 

¶ Verdun -Ciel  

 

Au niveau de ces linéaires commerciaux, le règlement prévoit  : 

« Dans le cas de lõam®nagement ou de la reconstruction apr¯s d®molition 

dõun b©timent ou dõun groupe de b©timents existant comprenant une 

surface à vocation commerciale en rez -de -chaussée, le bâtiment après 

am®nagement devra proposer une surface ¨ vocation dõactivit® 

commerciale au minimum équivalente à la surface commerciale existante 

avant démolition ou réaménagement et située en rez -de -chaussée du 

b©timent avec conservation dõune vitrine sur rue lorsque celle-ci existait.  

Dans le cas du transfert dõun service ou commerce avec vitrine cr®ant ¨ 

lõint®rieur du lin®aire de sauvegarde du commerce une nouvelle surface 

commerciale ou de service avec vitrine au moins équivalente à celle 

existante avant transfert, le changement de destination est autorisé pour le 

local dõorigine. 

Dans le cas où une surface commerciale est restée inexploitée pendant 

cinq ans, le changement de destination peut être autorisé. Cette période 

de cinq ans est calcul®e ¨ partir de la date de la cessation dõactivit®. 

Toutefois, dans le cas de commerces ayant cessé leur activité avant 

lõopposabilit® du pr®sent PLUi, cette p®riode de cinq ans est calcul®e ¨ 

partir de lõopposabilit® du pr®sent PLUi. » 
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2. TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LõAXE 1 ð PRESERVER LA 

DYNAMIQUE DE LA FILIERE AGRICOLE  
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2.A. Préserver le foncier agricole et les capacités 

dõexploitations 
 

Le projet entend assurer la pérennité des exploitations agricoles dans toute leur 

diversité.  

 

Le principe général de modération 

de la consommation de lõespace qui 

devrait tendre  à  diviser par deux la 

consommation des espaces naturels 

et agricoles dans la prochaine 

décennie et la lutte contre 

lõ®talement urbain (ici par le 

recentrement des développements 

autour des centres bourgs et la mise 

en ïuvre dõune zone Und non 

constructible) vont dans le sens 

dõassurer la p®rennit® et le 

développement des activités 

agricoles.  

 

Au -delà du principe, le premier outil du PLU i reste la zone Agricole («  A ») qui est 

d®di®e ¨ lõactivit® agricole. 

Tous les sites dõexploitation agricole rep®r®s dans le cadre du diagnostic 

agricole sont classés en zone A afin dõassurer la possibilit® de leur 

d®veloppement. Le r¯glement prend aussi en compte les ®volutions ¨ lõïuvre 

au niveau de lõactivit® agricole autour du triptyque ç production ð 

transformation ð distribution  ». Pour cela il sõappuie sur lõarticle L151-11-II du 

Code de lõurbanisme et prévoit spécifiquement que  :  

« Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 

activités constituent le prolongement de l'acte de production,  sont autorisées  

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission 

départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ». 

 
Point de distribution de produits agricoles locaux à Toutenant  

Il pr®voit aussi, comme le permet lõarticle R151-23 dõautoriser : « Les constructions 

et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche 

maritime  » 

 

 
Exploitation agricole ð Saint Didier en Bresse  
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Afin dõ®viter de futurs conflit s dõusages, les changements de destination 

dõanciens b©timents agricoles nõont ®t® rep®r®s que pour des b©timents ne se 

situant pas dans une trop grande proximit® avec un site dõexploitation agricole 

en activité et, en particulier, avec un b©timent dõ®levage. 

 

La zone Agricole, comprend un secteur As qui correspond aux corridors 

écologiques, à des secteurs agricoles à forte valeur environnementale (secteurs 

de prairies bocagères) ou secteurs de risques (PPRI de la vallée de la Saône, 

al®as dõinondation de la rivi¯re Dheune é).  

Pour les sites agricoles se trouvant dans ces secteurs, le principe a été de définir 

un espace autour du site permettant dõen garantir le d®veloppement tout en 

prenant en compte les enjeux ayant menés à un classement en secteur As. 

 
Exploitation agricole ð Longepierre  

 

Ci-dessus lõexemple dõune exploitation agricole implant®e dans un secteur 

dõenjeux environnementaux tr¯s fort : la vallée du Doubs.  

 

Toutefois, il faut aussi rappeler que certaines exploitations sont encore très 

insérées dans les anciennes structures urbaines des villages. Le zonage à essayer 

de prendre en compte cette pr®sence de b©timents dõexploitation qui pour 

certains (b©timents dõ®levage) engendrent des p®rim¯tres dõinconstructibilit®. 

Cela a pu amener parfois à renoncer à positionner des espaces constructibles 

sur des terrains proches de la centralité équipée.  

 
Exploitation agricole au centre du bourg de Saint -Didier -en -Bresse 

 

On notera aussi que pour mieux permettre lõappr®hension dõ®ventuels conflits 

dõusage, un rep®rage des sites dõexploitation agricoles existants en 2025 sur le 

territoire de la Communauté de Communes a été indiqué sur le plan de 

zonage.  

  
Repérage de sites agricoles existants en 2025 à Saint Martin en Bresse  

 

2.B. Ma îtriser la consommation foncière 

économique  
 

Le territoire pr®sente aussi des activit®s autres quõagricoles qui doivent participer 

de sa dynamique sans pour autant gêner la préservation de la filière agricol e.  
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Dans le cadre des prescriptions pour «  lõoffre fonci¯re pour lõaccueil dõactivit®s 

économiques  », le SCoT actuel ne désigne pas le territoire de la CCSDB comme 

ayant vocation ¨ accueillir de grandes zones dõactivit®s puisquõil pr®voit 

seulement un « plafond de consommation dõespace pour les activit®s 

économiques pour la période 2018 -2030 » de 5 hectares . 

 

En dehors de Verdun -sur-le-Doubs  (aujourdõhui Verdun-Ciel)  qui , du fait de son 

passé historique de cité, présente des activités anciennes implantées sans 

véritablement de «  zone dõactivit®s » aménagée, le territoire compte 4 petites 

zones ayant fait lõobjet dõam®nagement (voirie, r®seaux) plus ou moins 

importants.  Leur position le long, ou à proximité dans le cas de Saint -Martin -en -

Bresse, de lõaxe strat®gique Chalon-sur-Saône/Dole, explique en grande partie 

leur attractivité et donc leur développement.  

¶ Deux sont de gestion intercommunale  : Saint-Martin -en -Bresse et Ciel  

(Verdun -Ciel  

¶ Deux de gestion communale  : Allériot et Bey.  

Ces deux dernières ZAE, ainsi que celle de Verdun -Ciel (Ciel) , sont situées sur 

lõaxe routier strat®gique traversant la CCSDB du Nord au Sud et reliant Chalon-

sur-Saône à la région du Grand Est.  

Lõanalyse montre que les espaces disponibles ¨ lõint®rieur de ces quatre zones 

sont de lõordre de 6,2 hectares , en compatibilit® avec le SCoT et lõobjectif 1B du 

PADD, et avec un impact limité sur les espaces agricoles.  

 

  

BEY       ALLERIOT 

  
SAINT-MARTIN-EN-BRESSE   CIEL (Verdun -Ciel)  

Dõautres secteurs pour lõactivit® sont pr®sents dans le territoire, soit intégrés aux 

espaces urbanisé s (comme à Verdun -sur-le-Doubs par exemple) soit dispersés 

dans les espaces agricoles et naturels . Le PLUi pr®voit lõ®volution et 

lõam®nagement possible de ces secteurs mais, dans la tr¯s grande majorit® des 

cas sur des surfaces d®j¨ am®nag®es pour lõactivit® existante et donc sans 

impact nouveau sur lõespace agricole et en compatibilit® avec les 5 hectares 

envisag®s par le SCoT pour lõaccueil de nouvelles activit®s sur le territoire. 

 

Il faut toutefois noter trois projet s exceptionnel s qui aur ont  un impact sur la 

consommation fonci¯re dõespaces agricoles avec  : 

- Un permis de construire dé posé en 2025 pour lõagrandissement des 

aménagements pour la Coopérative Bourgogne du Sud Val Union BFC et 

qui correspond ¨ un terrain dõenviron 3 hectares et classé en zone UX 

dans le PLU de lõancienne commune de Ciel. 

 
Site du Permis de Construire . 



PLUI DE LA CC SAONE DOUBS BRESSE - APPROBATION 
 

Rapport de présentation ð Tome 3 ð Justifications  ð 9 décembre 2025                  

 14 

- Le développement de bâtiments logistiques pour la Coopérative 

Bourgogne du Sud Val Union BFC qui a un besoin dõenviron 6.5 hectares 

dans la continuité de son site existant à Ciel. Il faut rappeler que ce 

secteur a fait lõobjet dõune modification du PLU de Ciel afin dõint®grer ce 

projet stratégique. Sur environ 3 hectares.  

 

 
Le projet dõextension du site de la coop®rative ¨ Ciel 

 

- Le développement de bâtiments pour la Cometh, unité de méthanisation 

installée à Allériot. La Cometh  souhaite développer son activité sur des 

terrains au nord -Ouest de lõinstallation actuelle en construisant une unit® 

de déconditionnement des biodéchets avant envoi vers le digesteur de 

lõunit® de m®thanisation permettant de mieux maitriser la fili¯re. 

 
Installation existante de la Cometh à Allériot  

Le projet porte sur une superficie dõenviron 2 hectares ¨ lõOuest de 

lõinstallation existante. 

 
Le projet dõextension du site de la Cometh ¨ All®riot 

 

Il sõagit, toutefois, dõactivit®s en lien direct avec lõ®conomie agricole, 

complémentaires et nécessaires à celle -ci même si elles ne relèvent pas 

explicitement de la sous -destination «  exploitation agricole  ».  

De ce fait, lõinscription de ce s projet s dans le PLUi reste en compatibilité avec le 

SCoT qui prévoit que  le plafond des cinq hectares «  nõint¯gre pas le 

développement de certaines activités économiques liées à la valorisation des 

ressources locales  ». 
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2.C. Ma îtriser la consommation foncière de 

lõhabitat 
 

Le travail sur la ma îtrise de la consommation fonci¯re ¨ vocation dõhabitat sõest 

inscrit dans le cadre du SCoT qui indique quõil faut donner la priorit® au 

renouvellement et à la densification.  

Il indique que « le document doit préciser les capacités de production de 

logement dans lõenveloppe urbaine :   

¶ Renouvellement urbain (changement de destination, vacants et friches),  

¶ Dents creuses   

¶ Densification spontanée (découpage parcellaire).  » 

En cela le SCoT anticipait lõ®volution du code de lõurbanisme qui, aujourdõhui, 

dans son article L151 -5 dit que le PADD  : 

« ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles 

ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des 

zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est 

déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de 

la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les 

espaces d®j¨ urbanis®s (é) » 

 

Pour respecter ce point, la méthode suivante a été suivie au cours de différents 

ateliers qui ont permis la construction du zonage pour lõhabitat. 

Un premier travail a donc consist® ¨ d®finir ¨ lõ®chelle de tout le territoire de la 

Communauté de communes lõenveloppe urbaine existante, sur la base de 

lõanalyse des photos a®riennes et en prenant tous les espaces construits. 

 
Exemple de Montcoy  

Dans un deuxième temps, ont été considéré s comme appartenant ¨ lõespace 

agricole ou naturel, les sites dõexploitations agricoles, mais aussi les petits 

ensembles bâtis, fermes isolées ou très petits hameaux  et les hameaux 

patrimoniaux  

Ainsi sur lõexemple de Montcoy, seuls trois grands secteurs urbanisés ont été 

considéré s comme appartenant ¨ lõenveloppe urbaine d®veloppable, donc 

susceptible dõ°tre class®e en zone U.  

Dans le cas de commune avec des hameaux éloignés (en particulier Sai nt-

Martin -en -Bresse, Saint-Ger vais-en -Vallière) , il a été pris en compte le principe 

dõune urbanisation ¨ proximit® des centres ®quip®s et les secteurs les plus 

éloignés on t fait lõobjet de zones U dite s « non densifiables  è cõest-à -dire 

nõacceptant pas les constructions nouvelles. 

  

Sur la base de ce repérage,  ont été étudiées les capacités de densification à 

lõint®rieur des zones urbaines densifiables retenues.  

Cette étude a donc consisté dans le repérage à partir de la photographie 

aérienne la plus récente disponible des espaces non construits encore 

disponibles et dont la consistance était assez importante pour recevoir des 

constructions ¨ lõ®chelle des densit®s minimum retenues par le SCoT : 

 

 
 

Une différence a aussi été faite entre :  

¶ Les dents creuses , cõest ¨ dire les espaces non construits ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe urbaine et non li®s fonctionnellement ¨ une construction 

existante (soit, par exemple, qui ne constituent pas le jardin dõune maison 

dõhabitation) ; 

¶ Les divisions parcellaires , cõest ¨ dire les espaces non construits ¨ 

lõint®rieur de lõenveloppe mais li®s fonctionnellement ¨ une construction 

existante.  

 

Cette diff®rence est importante puisque lõon peut supposer que la ç duret® è 

fonci¯re nõest pas la m°me dans les deux cas : il est plus facile de vendre un 

POLARIT;S	
DΩ;QUILIBRES	
(Verdun,	Ciel,	

St	Martin)	

VILLAGES	

DensitŞ	moyenne	
sur	le	niveau	de	

polaritŞ	

15	
logements	

par	hectares	

8	logements	
par	hectares	

Recommandation	
pour	logements	

groupŞs	ou	
collectifs	

50	%	
minimum	

25	%	
minimum	

RŞpartition	du	
plafonds	de	

consommation	
dΩespace	pour	

lΩhabitat	

16	hectares	 53	hectares	
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terrain dont on nõa pas lõusage quotidien (cas de la dent creuse) que le 

contraire (cas de la division parcellaire ). 

Ce travail permet, en définitif, de déterminer un potentiel « brut » en termes de  

surface utilisable pour le développement urbain et en particulier de logement 

sur le territoire.  

Toutefois, ce potentiel étant constitué de nombreuses parcelles détenues par 

de nombreux propri®taires, il est ®vident quõil ne se lib®rera pas enti¯rement 

dans le cadre de lõhorizon du PLUi. Cõest pourquoi, en sõappuyant sur les 

analyses et principes du SCoT, il est appliqué un coefficient de rétention 

fonci¯re qui consiste ¨ ¹ter du potentiel la part dont on en pense quõelle ne 

sera pas lib®r®e ¨ lõhorizon du PLU.  

Le principe a été de 30% de rétention foncière sur les «  dents creuses  » et de 50% 

sur les « divisions parcellaires  ».  

 

Sur cette base ont été ensuite proposé dans les communes où le potentiel à 

lõint®rieur de lõenveloppe urbaine ®tait en dessous du besoin pour la production 

de logements envisag®, des secteurs en extension pour lõurbanisation ou, 

lorsque cela ®tait possible, lõutilisation de tr¯s grandes dents creuses ¨ lõint®rieur 

de lõenveloppe urbaine. 

 

Consommation fonci¯re pour lõhabitat et impact sur lõespace agricole 

 

Cette d®marche, privil®giant le potentiel de lõenveloppe urbaine a permis de 

limiter les développements en extension de celle -ci qui sont les plus impactant 

puisquõils viennent ç miter  » ou « entamer  » les grands espaces agricoles.  

 

Le SCoT indiquait un plafond de consommation dõespace en fonction de 

lõarmature urbaine sur la base suivante : 

¶ 16 hectares pour les polarit®s dõ®quilibre  

¶ 53 hectares pour les villages  

 

Si le scénario de développement du PADD se réalise, la consommation globale 

pour lõhabitat devrait °tre dõenviron 72.2 hectares (en additionnant «  dents 

creuses, division parcellaires et zone AU) pour une production dõenviron 660 

logements . 

Toutefois, la part de développement en extension, donc impactant de manière 

forte les espaces agricoles du territoire, se limitera à environ 13.5 hectare s (soit 

un peu moins de 20% de lõensemble). 
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3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LõAXE 2 ð FAVORISER 

LE DEVELOPPEMENT POUR TOUS AUTOUR DES CENTRALITES 

URBAINES  
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3.A. Organiser la production de logement s en 

sõappuyant sur lõarmature urbaine 

 Rappel des hypothèses du PADD  

 

Le Scot définit des objectifs en matière de production de 660  nouveaux  

logements sur un horizon 2018 ð 2030. Afin de coller au temps dõapplication du 

présent PLUi, le PADD reprend ce chiffre, mais pour la période 2023 - 2035. 

 

Logements nouveaux à produire sur 12 ans  660 

Logements vacants remis sur le marché  60 

 

 

Toutefois, le SCoT prévoit une répartition 

diff®renci®e entre les polarit®s dõ®quilibre (Saint 

Martin en Bresse ð Verdun -Ciel ) et les Villages.  

 

Polarités  : 235 logements  

Villages  : 425 logements  

 

Le PADD indiquait aussi la nécessité de prendre en 

compte les spécificités des communes de la manière suivante  : 

Au niveau des polarités  : Verdun sur le Doubs est une commune très contrainte 

du fait des risques li®s ¨ lõinondabilit® qui touche pratiquement tout son 

territoire. Son développement se fera essentiellement par réhabilitation de 

logement et possiblement par reconstruction . 

Au niveau des villages,  la r®partition des logements ¨ construire sõest faite sur la 

base dõun classement en trois types de communes en fonction des contraintes 

existantes  : 

¶ Les communes contraintes  

¶ Les communes ¨ lõ®quilibre 

¶ Les communes à fort potentiel.  

 

 Répartition des logements à produire  

 

Afin de pouvoir travailler sur la définition des zonages pour le développement 

de lõhabitat de sorte quõils soient adapt®s ¨ la production de logements 

n®cessaire au d®veloppement de chacune des communes et de lõensemble 

du territoire, il a fallu dõabord d®terminer un nombre ç théorique  » de logements 

¨ produire pour chacune des communes et par addition pour lõensemble du 

territoire.  

 

Pour les villages, nous nous sommes appuyés sur les trois catégories définies dans 

le PADD et sur la base dõ®changes entre les élus des différentes communes sur 

la réalité du développement et du besoin.  

 

Ces premiers chiffres théoriques ont bien s ûr évolués au fur et à mesure des 

®changes entre les communes et ¨ lõaune du travail concret de dessin du 

zonage qui devait ¨ chaque fois sõadapter ¨ la r®alit® des structures urbaines et 

des enjeux de site de chacune des communes.  

 

Le résultat au bout de ce travail est le suivant  : 

Position dans lõarmature 

urbaine  

Nbre théorique de lgts  Potentiel de lgts résultant 

du zonage  

POLARITES DõEQUILIBRE 235 230 

Verdun -Ciel  94 103 

Saint Martin en Bresse  141 127 

VILLAGES 432 455 

Contraints  54 53 

En équilibre  198 221 

A fort potentiel  180 181 
   

TOTAL 667 685 

 

Le chapitre suivant  montrera comment le zonage a été construit pour respecter 

ces objectifs de croissance démographique mesurée autour du principe de la 

production de logements au plus près des centres bourgs.  
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3.B. Organiser la production de logements au plus 

près des centres bourgs   
 

 Traduction réglementaire dans le PLU i ð dans 

lõenveloppe urbaine 

La production des logements a dõabord sa place dans les zones déjà construites 

et, donc, dans les zones «  U ». 

a Les zones UA, UB et UH 

Les secteurs déjà urbanisés du territoire sont classés en zone «  U ». Les zones qui 

correspondent aux secteurs  déjà urbanisé s ¨ vocation dominante dõaccueil de 

logement sont au nombre de 3 : 

La zone  UA qui correspond aux zones de centres anciens où le bâti est le 

plus souvent en ordre continu et patrimonial. Il sõagit de pr®server les formes 

architecturales et urbaines anciennes  ; 

Les centre s bourg s anciens sont classés en zone UA. A lõ®chelle des 25 

communes ils peuvent être de taille et de forme différentes, mais la zone 

répond à chaque fois à la volonté de préserver un patrimoine ancien et de 

marquer dans la structure urbaine de la commune le centre des 

équipements et des services.  

On pourra ainsi trouver en zone UA : 

Le centre bourg historiquement constitué  et à forte valeur patrimoniale de 

Verdun sur le Doubs  

 
Verdun -sur-le-Doubs  

Des centres de village concentré s autour de lõ®glise  

 
Charnay les Chalon  

Des « centres -rue »  

 
Palleau  

 

Ces zones UA correspondent aux centre s bourg s anciens o½ lõon trouve le 

plus souvent les ®quipements comme la mairie et lõ®glise. 

 

La zone  UB qui correspond au x zones pavillonnaires peu denses  qui se sont 

développées dans la continuité du centre bourg ancien . 

Elles correspondent ¨ lõessentiel du d®veloppement en logement du 

territoire depuis les années 1970 . Les zones UB recoupent à la fois des 

développements relativement organisés (sous forme de lotissement, par 
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exemple) et des développements plus «  spontanés  » (le long des voies, ou , 

plus rarement,  autour de petits hameaux de fermes ). Dans le cas de 

communes qui ont connu un fort développement (Allériot, Bey, Damerey) 

elles peuvent être très «  étalées  » mais présentent toujours un caractère de 

continuité, même ténu . 

 
Allériot  

Elles peuvent être aussi très petites dans des communes contraintes par les 

risques dõinondabilit®. 

 
Longepierre  

On notera que la zone UB de la commune de Montcoy ne répond pas tout 

¨ fait ¨ cette r¯gle puisquõelle est d®tach®e de la zone UA. Cette 

exception sõexplique par la particularit® de Montcoy qui nõa pratiquement 

pas de centre bourg ancien (la zone UA correspond ¨ lõ®glise, quelques 

bâtis anciens et la nouvelle mairie) et la zone UB, même détaché e 

correspond au secteur habité le plus proche de ce «  centre bourg  ». 

 
Montcoy  

La zone UH qui correspond aux zones à des ensembles urbains importants 

détachés  du centre bourg  mais dans lesquels on pourra admettre des 

développements , souvent parce quõils sont proches du centre bourg. 

Lõutilisation de la zone UH reste de toute fa­on exceptionnelle puisquõun 

des principes du PADD est lõid®e dõun urbanisme de proximit® par rapport 

aux équipements, services, commerce s. 

Six communes seulement  ont une zone UH. 

 

Montcoy  : Elle est dû à la structure 

particulière de Montcoy déjà évoquée plus 

haut. Historiquement le centre autour de 

lõ®glise ne sõest pas d®velopp® et le 

hameau principal était situé au lieu -dit 

Velle du bois . La zone UH correspond à ce 

hameau  ancien autour duquel sõest 

d®velopp®e lõurbanisation pavillonnaire ¨ 

partir des années 1970 . 

 
Montcoy  

Guerfand  : La zone UH correspond à un 

hameau situé à 300 mètres du centre 
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bourg mais séparé de celui -ci par le talweg dõun cours dõeau. Il sõagit dõun 

petit secteur ancien au pied dõune motte castrale. 

 
Guerfand  

Villegaudin  : elle correspond au 

hameau au lieu -dit « Le Gabion  » 

en contrebas du  centre bourg du 

fait du passage de la Cosne, mais 

situé à moins de 500 m. de celui -

ci . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Villegaudin  

 

 

 

 

 

Palleau  : elle correspond au 

hameau « Le Port de Palleau  » 

situ® en face du centre bourg de lõautre c¹t® de la vall®e inondable de la 

Bouzaise à la confluence avec la Dheune.  La zone est située à environ 700 

m. du cïur du bourg. 

 
Palleau  

Verjux  : elle correspond au hameau de Mont , détaché du centre bourg  à 

environ 800 mètres de celui -ci. Toutefois, lõurbanisation r®cente le long des 

voie s est venue rattacher ce hameau ¨ lõenveloppe urbaine du centre 

bourg (une zone UB fait le lien entre la zone UA et la zone UH). 

 
Verjux  

Saint-Didier -en -Bresse : Différente des cinq précédentes, la zone UH de 

Saint-Didier -en -Bresse ne correspond pas à un hameau ancien mais à un 

petit d®veloppement pavillonnaire autour dõune ferme l®g¯rement ¨ 

lõ®cart du centre bourg (un peu moins de 500 m¯tres). 
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Saint-Didier -en -Bresse 

 

La différence essentielle entre les zones UA et UB est moins liée aux fonctions 

quõelles accueillent (il sõagit de zones ¨ dominantes dõhabitat dans lesquelles on 

peut trouver aussi des activit®s et des ®quipements) quõaux formes urbaines qui 

les caracté risent : formes urbaines anciennes pour les zones UA et formes 

urbaines récentes (à large dominante pavillonnaire comme indiqué ci -dessus). 

En revanche la différence essentielle entre UA/UB et UH est plutôt sur la volonté 

de concentrer les équipements/services/commerces au centre bourg.  

Cela explique les diff®rences principales que lõon peut trouver au niveau du 

règlement écrit de ces zones.  

 

 UA UB UH 

Art.6 Implantation 

par rapport aux 

voies  

Respecter 

lõalignement des 

constructions et  

lõaspect de rue  

Recul de 5 mètres par rapport aux 

voies et emprises publiques  

Art.7 Implantation 

par rapport aux 

limites séparatives  

Non règlementé  Recul minimum de 3 mètres et H/2 

sauf pour annexes  de moins de 3,5 

mètres de haut sur la limite.  

Art.9 Emprise au 

sol (CES) 

Non règlementé  0,35 

Art.10 Hauteur    

maximum  

Recherche dõunit® 

architecturale  

9 m. (R+1) 

Art.13 Coefficient 

de pleine terre  

Non règlementé  35% 

 

La zone Und  

Lõobjectif du SCoT, en indiquant un maximum de logements à produire , est de 

chercher un équilibre de développement entre les différentes parties qui 

composent son territoire  et aussi par rapport aux territoires voisins .  

Afin de respecter cet objectif il a fallu tenir compte de la structure urbaine 

spécifique des différentes communes du territoire.  

 

Les zones Und (« non densifiables  ») correspondent dõabord aux ensembles 

urbains éloignés du centre bourg  et dont le développement ne correspondrait 

pas au principe dõun urbanisme de proximit® par rapport aux ®quipements, 

services ou commerces de la commune.  

Quelques communes présentent une structure historiquement constituée de 

nombreux ensembles bâtis (centre bourg, développement pavillonnaire des 

centres bourgs, hameaux de fermes, développement s pavillonnaires autour des 

anciens hameaux de fermesé).  

Deux sont particulièrement représentatives  : Saint-Martin -en -Bresse et Saint-

Gervais -en -Vallière , mais on trouve aussi de  simples hameaux éloignés à Allériot 

(hameau de Montagny) , Charnay -lès-Chalon (La Croix Pon ay ), Ecuelles (La 

Molaise), Mont -les-Seurre (Chazelles), Saint -Martin -en -Gâ tinois (Neuvelle).  

 
Saint-Martin -en -Bresse 

Les quatre hameaux historiques de Saint Martin en Bresse  (Perrigny, Colnand, 

Seignotte et Chassagne ) sont ainsi classés en zone Und cõest ¨ dire une zone qui 

reconnaît le statut urbanisé de ces  ensembles urbains (classement «  U ») mais 
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qui indique que ceux -ci nõont pas vocation ¨ se d®velopper (indice ç nd  » pour 

« non densifiable  »). 

 

Dans le cas de Sermesse, la  zone Und  (« non densifiable  ») a été utilisée pour 

traiter la probl®matique dõun étalement urbain étendu créant un potentiel 

constructible trop important au regard du besoin en logements . 

Dans ce cas, la zone Und a exclu une partie de ce potentiel afin que la 

constructibilité issue du zon age  du PLUi soit en accord avec le cadre du SCoT et 

sa déclinaison dans le PADD.  

 
Sermesse 

 

La différence règlementaire  essentielle des zones Und avec les zones UA, UB et 

UH est que lõon nõy autorise pas de constructions nouvelles, mais seulement 

lõam®nagement, lõextension et les annexes aux constructions existantes, y 

compris dans le cadre de changement de destination.  

Au niveau des fonctions qui peuvent être admises, le règlement sera , 

logiquement,  le même que celui des zones UH dans la mesure o½ il sõagit de 

favoriser le développement des centres bourgs.  

Au niveau des r¯gles dõimplantations, elles prendront essentiellement en 

compte le fait quõil ne peut sõagir ici que dõam®nagement, dõextension ou 

dõannexes. Ainsi les r¯gles ne concerneront souvent que les annexes, dans la 

mesure o½ les extensions pourront souvent se faire en fonction de lõimplantation 

de la construction déjà existante.   

 

 Traduction réglementaire dans le PLU i ð ma îtrise du 

potentiel de constructibilité  et adéquation au besoin  

La production des logements a dõabord sa place dans les zones d®j¨ construites 

et, donc, dans les zones «  U » densifiables (donc hors Und).  

Ce travail de définition des zones U A, UB, UH et Und sõest appuy® sur une ®tude 

de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de 

construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés , comme prévu à 

lõarticle L151-5 du code de lõurbanisme. 

a D®marche de lõ®tude 

Sur la base du travail de d®finition de lõenveloppe urbaine exposé au chapitre 

précédent ont été étudiées les capacit®s de densification ¨ lõint®rieur des zones 

Urbaines densifiables retenues.  

Cette étude a donc consisté dans le rep érage à partir de la photographie 

aérienne la plus récente disponible des espaces non construits encore 

disponibles et dont la consistance était assez importante pour recevoir des 

constructions ¨ lõ®chelle des densit®s minimum retenues par le SCoT, ¨ savoir de 

8 à 15 logements par hectare.  

Une différence a aussi été faite entre  : 

¶ Les dents creuses , cõest ¨ dire les espaces non construits ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe urbaine et non li®s fonctionnellement ¨ une construction 

existante (soit, par exemple, qui ne constituent pas le jardin dõune maison 

dõhabitation) ; 

¶ Les divisions parcellaires , cõest ¨ dire les espaces non construits ¨ 

lõint®rieur de lõenveloppe mais liés fonctionnellement  à une construction 

existante.  

 

Cette diff®rence est importante puisque lõon peut supposer que la ç dureté  » 

fonci¯re nõest pas la m°me dans les deux cas : il est plus facile de vendre un 

terrain dont on nõa pas lõusage quotidien (cas de la dent creuse) que le 

contraire (cas de la division parcellaire 1. 

 

 
1 Pour la définition des coefficients de rétention foncière nous avons retenu  : 30% pour les dents creuses 

et 50% pour les divisions parcellaires.  
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Certains tènement s libre s ont été enlevés car présentant trop de difficulté 

dõacc¯s ou un int®r°t paysager. 

 

Ce travail permet, en définitif, de déterminer u n potentiel «  brut  » en terme s de 

surface utilisable pour le développement urbain et en particulier de logement s 

sur le territoire.  

Toutefois, ce potentiel étant constitué de nombreuses parcelles détenues par 

de nombreux propri®taires, il est ®vident quõil ne se lib®rera pas enti¯rement 

dans le cadre de lõhorizon du PLUi. Cõest pourquoi, en sõappuyant sur les 

analyses et principes  du SCoT, il est appliqué un coefficient de rétention 

fonci¯re qui consiste ¨ ¹ter du potentiel la part dont on en pense quõelle ne 

sera pas lib®r®e ¨ lõhorizon du PLUi. 

 
Travail de repérage du «  potentiel brut  » à Guerfand  

Le résultat de calcul de potentiel pour Guerfand est alors le suivant  : 

 

Dents 

creuses  

Application 

du CRF 30% 

Divisions 

parcellaires  

Application 

du CRF 30% 

Potentiel 

net  

Densité  

minimum  

SCoT 

Nbre de 

lgts 

0.83 0.58 1.65 0.82 1.40 8 lgts/ha  11 

 

Il sõagit alors de comparer le potentiel net ainsi calcul® avec le besoin issu de 

lõanalyse de lõarmature urbaine faite au moment de la discussion du PADD. 

Guerfand appartient aux communes dites «  en équilibre  è, cõest-à -dire des 

communes présent ant peu de contraintes et ne subiss ant pas non plus de 

pression forte au niveau logements.  

La part de ces communes dans la production de logement (hors 

renouvellement urbain et remise sur le marché de logements vacants) leur 

permettra de conserver leur òpoidsó dans la hi®rarchie des communes du 

territoire.  

Pour Guerfand, cette part de logement avait été estimée à 12. Il a donc été 

consid®r® que le potentiel ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine ®tait suffisant et 

quõil nõ®tait pas n®cessaire de rechercher de nouveaux espaces constructibles 

en extension.  

 

Sur dõautres communes lõanalyse du potentiel a montr®, ¨ lõinverse, que celui-ci 

nõ®tait pas suffisant, en particulier pour les villages considéré s comme  ò¨ fort 

potentieló: All®riot et Bey dans lõaire dõattraction de Chalon-sur-Saône, mais 

aussi Bragny -sur-Saône qui compense, en partie, le développement contraint 

de la polarit® dõ®quilibre constitu® par Verdun-Ciel .   

Le résultat du calcul du potentiel pour ces communes est le suivant  : 

 

Dents 

creuses  

Application 

du CRF 30% 

Divisions 

parcellaires  

Application 

du CRF 30% 

Potentiel 

net  

Densité  

minimum  

SCoT 

Nbre de 

lgts 

ALLERIOT ð Besoin estimé  : 72 logements  

7,54 5.27 6.32 3,16 8.44 8 lgts/ha  68 

BEY ð Besoin estimé  : 54 logements  

3.59 2.51 2.26 1.13 3.64 8 lgts/ha  29 

BRAGNY SUR SAONE ð Besoin estimé  : 54 logements  

3.59 3.38 2.37 6.60 5.67 8 lgts/ha  45 

 

On voit que dans ces cas, le potentiel est en dessous du besoin. On voit aussi 

que les différences entre les structures urbaines peuvent être très importantes 

quand bien même leur développement récent peut sembler relever des mêmes 

causes.  

Le constat dõun manque au niveau du potentiel existant dans lõenveloppe 

urbaine a été fait pour 19 communes sur les 27 qui composent le territoire, mais 

comme on lõa vu ci-dessus dans des proportions très diverses.  
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Les zones UA, UB et UH permettent de ma´triser les secteurs de lõenveloppe 

urbaine ¨ lõint®rieur desquels il est pr®vu la production de logements nouveaux. 

La zone Und est lõoutil qui permet de prendre en compte la r®alit® dõune 

enveloppe urbaine tr¯s large et ainsi dõ®viter une production de logements 

dans des secteurs éloignés des centres bourg s. 

 

Les zones AU viennent permettre de trouver le potentiel foncier manquant pour 

répondre au besoin de création de logements pour respecter la trajectoire 

démographique et de production de logement s retenue  dans la continuité du 

cadre posé par le SCoT.  

 

Ces zones AU sont, dans la plupart des cas,  des extensions de lõenveloppe 

urbaine du centre bourg, comme dans lõexemple de Saint-Gervais -en -Vallière.  

 
Saint Gervais en Vallière  

é ou correspondre ¨ de tr¯s grandes dents creuses ¨ lõint®rieur de lõenveloppe 

urbaine du centre bourg,  comme à Bey . 

 
Bey 

En fait les structures urbaine s très diverses des 19 communes dans lesquelles il est 

apparu nécessaire de prévoir des zones AU en complément du potentiel 

constructible ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine ont amen® à  des dessins pour 

lesquels il est parfois difficile de qualifier simplement dõextension ou de grandes 

« dents creuses  » certaines zones AU. 

 
Bragny -sur-Saône  

 
Toutenant  

Mais, dans tous les cas le principe a été de rechercher le développement 

urbain à proximité du centre bourg et des équipements, même dans le cas de 

structure de centre bourg très « éclatée  ». 

 
Clux-Villeneuve  

Une seule zone AU, sur la commune Montcoy , 

ne respecte pas le principe de lõinscription dans 

la continuité du centre bourg équipé  du fait de 

la pr®sence de la station dõ®puration.  
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Cela sõexplique par la structure urbaine particuli¯re divis®e en trois ensembles 

urbains, le «  centre bourg  » étant le plus petit des trois regroupant seulement 

lõ®glise et une petite dizaine de maisons. 

De ce fait, deux secteur s de développement ont été dessinés  : un au niveau du 

« centre bourg  » et un sur le hameau ancien principal qui, lui regroupe une 

quarantaine de maisons . 

 

 

La répartition de la production de logement entre zones «  U » et zone « AU » est 

la suivante  : 

 Nombre de logements 

estimé  

 

   

Dans les zones U  491 69.2% 

   

Dans les zones AU  194 30.8% 

   

TOTAL 685  

 

 

Le Code de lõurbanisme pr®voit que les zone AU font obligatoirement lõobjet 

dõOrientation dõAm®nagement et de Programmation. 

 

3.C. Diversifier la typologie des logements pour 

convenir aux habitants toute leur vie  

 Rappel des hypothèses du PADD  

 

Le d®veloppement de lõhabitat sur le territoire depuis la fin des ann®es 1970 

sõest fait essentiellement autour de lõhabitat individuel. Aujourdõhui, le profil 

social et d®mographique des m®nages et leurs perspectives dõ®volution 

supposent de mettre ¨ disposition dõautres types de produits, la maison 

individuelle ne pouvant plus constituer la réponse unique aux besoins et aux 

souhaits des habitants.  

Pour faciliter les parcours résidentiels sur le territoire, le projet vise à rééquilibrer 

les diverses typologies de logements produits ¨ lõhorizon du PLUi afin de favoriser 

la mixité sociale et générationnelle.  

 

 Traduction réglementaire dans le PLU ð répartition des 

logements dans les différents pôles  

 

Dans le cadre du règlement accompagnant les différents zonages du PLUi, il 

nõest pas possible dõ®tablir v®ritablement de différenciation  entre les diverses 

typologie s de logements  : on autorise ou pas la production de logement, mais 

sans pouvoir indiquer si lõon privil®gie telle ou telle typologie. 

 

Pour pouvoir assurer une diversification de la typologie des logement s, lõoutil du  

code de lõurbanisme utilisé dans le PLUi est encadré  par lõarticle L151 -15, 

« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des 

secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 

logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des 

catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité 

sociale . » 

 

Lõutilisation de ces outils prend son sens au niveau des Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) dans la mesure o½ celles-ci 

correspondent ¨ des secteurs pour lõaccueil dõop®ration dõune certaine taille 

pour lesquelles on peut effectivement définir un programme de logement.  

Les zones AU sont donc systématiquement associées à un repérage au titre de 

lõarticle L151-15 afin dõy d®terminer un programme pour la diversification de la 

typologie des logements qui devront y être réalisés.  

 

Au-delà des zones AU, ont aussi été repérés, comme demandé par le SCoT, 

tous les ensembles de plus de 2500 m 2 identifi® dans lõ®tude du potentiel 

constructible de lõenveloppe urbaine, qui font lõobjet dõune OAP avec d®finition 

dõun programme de logement au titre de lõarticle L151-15. Ces zones, situées à 

lõint®rieur des enveloppes urbaines, repr®sentent environ 1/3 de la superficie des 

OAP. 
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Sermesse 

Ainsi, sur les deux secteurs repérés à Sermesse dans les zones UA et UB, les OAP 

permettent de travailler sur la diversification du logement  : 

 

Pour le secteur situé dans la zone UB 

au milieu dõun secteur peu dense, 

lõOAP pr®voit : 

« Ce secteur est destiné à accueillir 

des logements individuels 

exclusivement du fait de la relative 

faible densité, de la typologie des 

secteurs environnants et de la 

morphologie du site . »  

 

 

 

Pour celui situé en zone UA, en 

revanche, lõOAP pr®voit : 

« Ce secteur est destiné à accueillir des 

logements individuels -groupés 

exclusivement du fait de la volonté de 

diversification des formes dõhabitat et de 

la morphologie du site qui le rend 

propice à cet aménagement.  » 

 

 

Ici, on utilise le fait dõavoir deux secteurs dõOAP pour pouvoir cat®goriser des 

programmes de logements différents entre les deux.  

Dans le cadre dõOAP touchant des superficies plus importantes (souvent des 

zones AU), cõest ¨ lõint®rieur m°me de la zone que lõon pourra demander un 

programme de logement diversifié . 

 
Ainsi, dans le cadre de la zone AU de Bragny -sur-Sa¹ne (superficie 1 ha), lõOAP 

prévoit  : 

« Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel -

groupés/intermédiaires.  

Forme urbaine attendue : il sõagira dõun quartier ¨ majorit® de ç maisons  » 

b®n®ficiant dõun petit espace de jardin en pleine terre. Quelques 

appartements pourront être envisagés noyés dans la forme générale 

décrite ci -dessus. 

Pour cela, lõop®ration devra pr®senter au moins 1/3 de logements 

individuels et 1/3 de logements groupés ou intermédiaires, le 1/3 restant 

pouvant être partagé librement entre les deux types.  

Au moins 75% des logements b®n®ficieront dõun espace de jardin 

v®g®talis® en pleine terre dõau moins 200 m2. 

La hauteur maximale sera R+1 . » 
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Chaque OAP définit un programme de logement cible afin de pouvoir 

atteindre les objectifs visés.  

Au global les différents programmes devraient permettre , au moins,  la 

diversification suivante  : 

Nombre total de 

logements  dans les OAP  

Intermédiaires ou 

collectifs  

% des logements à 

produire  

 

318 112 35 % 

 

Soit, ¨ lõ®chelle de lõensemble du territoire 

Nombre total de 

logements   

Intermédiaires ou 

collectifs  

% des logements à 

produire  

 

687 112 16.5 % 

Il sõagit, bien sûr , dõun minimum . Les règles général es de densité pour les 

logements à produire dans les zones UB et UA nõemp°chent pas la production 

de logements intermédiaires ou collectifs.  

Par ailleurs, les contraintes fortes existantes (PPRI) sur Verdun -Ciel (secteur 

Verdun -sur-le-Doubs)  font que, sur cette polarité, la production de logements 

passera essentiellement par la réhabilitation ou la reconstruction de logements 

dans un centre urbain dense.  

 

Enfin, on notera que la commune de Charnay -lès-Chalon  a prévu la mise en 

ïuvre dõun emplacement r®serv® pour la cr®ation dõun programme de 

logement adapt® ¨ lõaccueil de personnes ©g®es. 

 
Charnay -lès-Chalon  

3.D. Adapter le développement des services et 

équipements aux échelles territoriales et à 

lõarmature urbaine  
 

La recherche dõun urbanisme de proximit® par le dessin des zones de 

développement à proximité des centres bourgs équipés, comme cela a déjà 

®t® expliqu® plus avant, est lõoutil principal pour maintenir la dynamique de 

proximité souhaitée.  

Il est compl®t® par la recherche de la diversification de lõoffre en logements 

pour pouvoir accueillir sur le territoire une mixité sociale et générationnelle au 

travers de la capacité à répondre à des demandes diverses.  

Ces outils devraient permettre une augmentation  de 700 à 800 habitants 

supplémentaires sur le territoire . Le principe dõun urbanisme de proximit® a pour 

but de conforter les pôles équipés, mais ceux -ci pourront aussi connaître, du fait 

de lõaugmentation de la population, un besoin en équipement s qui sera à 

ajuster.  

 

 Traduction réglementaire dans le PLU ð Préserver et 

développer les équipements  

 

Lõoutil spécifique  est ici la zone UE à destination exclusive  dõaccueil des 

équipements.  

 
Navilly  


